
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPROUVANT L'AJUSTEMENT DU TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA COLLECTIVITE DE

CORSE

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 15 mars 2018, s'est réunie au nombre
prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la  présidence  de  M.  Jean-Guy
TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la  loi  83-634  du  13 juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires, ensemble la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité, 

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE la création des postes budgétaires listés ci-après :

Filière et cadre
d’emplois

Catégorie Nombre
de postes

créés

Grades concernés

Agents de maîtrise C 14
 _______

14

Agent de maîtrise

ARTICLE 2 : 

PRECISE que les postes budgétaires listés ci-après feront l’objet d’une
suppression à la date de titularisation des agents concernés dans le nouveau cadre
d’emplois.

Filière et cadre d’emplois
Référence

délibération
initiale

Référence
poste

budgétaire
Catégorie

Nombre 
de postes
supprimés

Filière technique :
-  Adjoint  technique  principal n° 2008/215 AC 01164 C 8

1



de 2ème classe

 - Adjoint technique principal
de 1ère classe

n° 2007/282 AC
n° 2006/254 AC
n° 2014/070 AC
n° 2007/283 AC
n° 2007/283 AC
n° 1984/042 AC
n° 2009/050 AC

n° 2009/099 AC
n° 2011/025 AC
n° 2006/254 AC
n° 2008/215 AC
n° 2007/283 AC
n° 2007/283 AC

01009
00807
01542
01044
01092
00060
01285

00778
01455
00794
01264
01060
01066

6

_______
14

ARTICLE 5 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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